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Télétravail

 À l’IUT, certains personnels administratifs peuvent exercer une partie de leur mission en télétravail, dans un
souci d’efficacité et de bien-être au travail.

 Même à distance, ils restent 100 % disponibles et joignables par téléphone et par mail, et en cas de besoin
d’une prise en charge physique, il y a toujours à votre disposition un collègue présent vers qui vous serez
redirigé.

 En début d’année universitaire, vous serez informé·e des modalités pratiques, et chaque poste de travail
affiche les informations utiles pour vous guider.

 Notre priorité reste la même : vous garantir un accueil de qualité, que ce soit sur place ou à
distance.
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